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ANNEXE  N° 2 : PATRIMOINE 
 
L’article  L. 123-1-5-III-2°° du Code de l’urbanism e permet au plan local d’urbanisme d’ « identifier 
et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou écologique et définir le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur protection.» 
 
Les recommandations pour les travaux portant sur les éléments bâtis complètent les dispositions 
générales et les dispositions applicables à la (aux) zone(s) concernée(s) du règlement. 
 
Carte générale de l’inventaire : 
 

 
 
RECOMMANDATIONS pour les travaux sur édifices inscrits à l’inventaire 
 
Les bâtiments administratifs, religieux et culturels  (église, chapelle, phare) identifiés sur la 
cartographie se différencient par leur vocation, par leurs typologies, leur conservation n’est 
pas menacée et ils ne bénéficient pas de recommandations particulières.   
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1- Maisons et fermes  
Les recommandations suivantes sont à privilégier pour les bâtiments inventoriés.  
 
Les édifices inventoriés ont pour la plupart déjà été restaurés avec plus ou moins de succès.  Lors 
de nouveaux travaux  l’objectif sera de maintenir ou rétablir les caractéristiques du bâti d’origine et 
préserver les éléments typiques secondaires (niches, linteaux gravés, pierres sculptées, volets, 
garde-corps, ferronnerie, clôture du jardin, etc…). Les restaurations et modifications du bâti 
existant devront être faites avec les mêmes matériaux que ceux d’origine. La mise en oeuvre et 
les détails (corniches, encadrement de baie, pierre sculptée ou gravée ) devront être préservés et 
restaurés avec soin. 
 
 
1-2 Volumes 
Si un bâtiment existant venait à  être surélevé, le concepteur veillera à retrouver des proportions 
en accord avec le bâtiment d’origine. 
 
1-3 Façades : maçonneries apparentes et enduits, briques. 
On veillera à préserver les matériaux de façade existants et qui répondent à l’esprit de la 
conception d’origine: 
Les maisons en pierre: les façades sont en maçonnerie de moellon ou pierre de taille, en général 
en granit. 
Les enduits d’origine sont composés de sable et de chaux naturelle. La chaux naturelle a 
l’avantage de bien laisser respirer les murs à la différence du ciment qui empêche l’évaporation. 
Les finitions d’enduit sont lissées, brossées, lavées à l’éponge mais non grattée. 
Lorsque les encadrements de baies sont en pierre de taille, l’enduit vient buter contre, sans 
surépaisseur. 
Les moulures, corniches, encadrements de baies, niches, seront soigneusement conservés ou 
reconstitués dans le dessin d’origine. 
Les maisons des années 30 présentent des spécificités dans le traitement des matériaux de 
façade qui sont à respecter. L’emploi du béton et du ciment y est généralisé. Les éléments 
caractéristiques emploient la polychromie, les traitements de surface sont à préserver. 
 
1-4 Baies existantes et nouveaux percements 
Les baies existantes conserveront leurs proportions et type de linteaux même lorsque les 
matériaux doivent être restaurés.  
Des nouveaux percements peuvent être crées sous réserve de ne pas compromettre la 
composition architecturale existante. Ces nouvelles baies seront, sur les façades visibles de 
l’espace public, plus hautes que larges et devront s’inspirer des proportions des baies existantes 
(à l’origine) de la façade du bâtiment ou des façades des bâtiments de même famille. Sur les 
façades non visibles de l’espace public, des baies plus importantes pourront être acceptées si 
elles ne dénaturent pas le caractère de la construction. 
 
1-5 Menuiseries et occultants 
Les menuiseries des fenêtres et portes qui doivent être changées seront réalisées dans le 
matériau d’origine (en général le bois). Un autre matériau pourra être envisagé (excepté les 
matières plastiques) s’il permet une amélioration thermique conséquente et que son dessin 
respecte de façon satisfaisante les menuiseries d’origine. Les menuiseries seront peintes.  
 
Les divisions des fenêtres, lorsqu’elles correspondent à l’origine,  devront être conservées. Elles 
font partie de la composition générale.  Toutefois, afin d’améliorer la luminosité offerte par les 
baies, des fenêtres ne comportant qu’un seul carreau pourront être acceptées dans certains cas et 
lorsque leurs dimensions le permet (inférieur à 80cm). 
Les  volets seront refaits comme ceux d’origine,  
Les  volets roulants visibles de l’espace public sont à proscrire.  
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1-6 Couvertures et fenêtres de toit 
Les toitures en ardoise naturelle possèdent souvent un faitage constitué de tuile de terre cuite qui 
à l’origine était liées au mortier de chaux. Les faîtages en terre cuite à crêt et embarrure sont à 
privilégier. La pente originelle des toitures du volume principal est à respecter. 
Lorsqu’il existe un coyau, ou une croupe, contribuant au caractère du bâtiment il doit être 
conservé. 
De même les pignons découverts ou chevronnières devront être maintenus. 
Les maisons anciennes sont souvent dépourvues de gouttière. Lorsqu’il est envisagé de récupérer 
les eaux de pluies la gouttière nantaise est la plus approprié lorsqu’il existe une corniche. Dans les 
autres cas une gouttière pendante pourra être envisagée. Les gouttières et descentes seront en 
zinc ou cuivre. Les corniches en pierre existantes seront conservées et soigneusement 
restaurées. En cas de nécessaire changement de pierre le profil de la corniche doit être relevé 
pour être reconstitué à l’identique. 
Les  fenêtres de toit autorisées sont de dimensions modestes, plus hautes que larges et 
positionnées de manière à respecter la composition de façade (alignement vertical avec les baies 
ou trumeaux existants).  
Les châssis type verrière sont à privilégier. 
Les cheminées anciennes sont situées sur les murs de pignon ou refend. Elles sont en pierre à 
l’origine et certaines ont été restaurées et cimentées (ou reconstruites). Dans le cas de création de 
nouveaux conduits de cheminée ne pouvant respecter les dispositions d’origine ils seront disposés 
sur le versant le moins visible de l’espace public, en métal et de couleur noir ou gris anthracite.  
 
1-7 Lucarnes 
Les lucarnes existantes seront restaurées à l’identique. En cas de création de lucarne elles 
respecteront les proportions des existantes ou de celles correspondant à la typologie du bâti. Les 
profils de moulures, modénature reprendront les proportions et le dessin d’exemples anciens 
existants. 
 
1-8 Ferronneries 
Les balcons, appuis de fenêtre, garde-corps, seront conservés et restaurés, en cas de 
changement obligatoire, la finesse du dessin de l’existant devra être respectée. 
 
1-9 Annexes et extensions 
La réalisation d’extension doit respecter l’architecture du bâtiment existant. En cas d’architecture 
contemporaine les matériaux employés, les proportions, la composition, doivent s’intégrer avec le 
bâti ancien afin de ne pas le dénaturer. 
Les annexes type cabanes de jardin pourront être en bois de couleur sombre ou en pierre. Dans le 
cas de cabane en bois préfabriquée elles seront disposées en arrière des constructions par 
rapport à l’espace public. 
 
1-10 Clôtures, portails et portillons. 
Lorsque la maison est en retrait  un muret délimite la propriété. Il est parfois  surmonté d’une 
clôture en bois ou en grillage. Un portillon permet l’accès à la parcelle. Ces clôtures basses et 
transparentes en prolongement caractérisent l’espace public des villages anciens. Elles doivent 
être conservées pour respecter l’esprit des anciens villages. Ainsi les murets doivent être 
restaurés, leur hauteur conservé, et la partie supérieure restera ajouré en n’augmentant pas 
l’opacité ni la hauteur. Les matériaux restent des matériaux nobles, tel le bois et le métal. Les 
systèmes pastichant le bois seront exclus. 
Il existe dans certains villages des murs de pierre d’hauteur plus importante : ils seront conservés 
et restaurés. Les nouveaux murs et murets devront respecter les constructions traditionnelles. Les 
créations d’ouverture dans une clôture existante devront respecter l’esprit et les hauteurs de 
l’existant. Seuls les portillons et portails en bois ou métal seront autorisés.  
Dans le cas d’implantation de nouvelles constructions en limite de propriété ou un mur en pierre 
ancien existe, il devra être conservé, restauré et intégré à la nouvelle construction. 
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1-11 Couleurs 
Les couleurs traditionnelles de la maison bretonne est le blanc pour la façade chaulée. 
Toutefois certaines couleurs peuvent être introduites si elles s’intègrent à l’environnement. 
Les menuiseries doivent être peintes. Les couleurs doivent être harmonieuses avec l’existant. 
 
1-12 Amélioration thermique et équipements énergétiques 
Panneaux solaires: l’installation de panneaux solaires intégrés à la toiture est autorisée s’ils ne 
sont pas visibles de l’espace public. L’encadrement et les panneaux doivent être  de la teinte du 
support sur lequel ils sont apposés. 
Isolation par l’extérieure: au cas par cas 
 
1-13 Locaux et équipements techniques 
Les appareils de climatisation et de chauffage sont implantés à l’intérieur des constructions ou à 
défaut sur les façades latérales ou arrières. 
Les coffrets et compteurs, boite aux lettres doivent être intégrés aux constructions ou clôtures de 
façon à en réduire l’impact visuel. 
 
2 - Le petit patrimoine: fontaines, puits, croix. 
 
Les fontaines sont des sources d’eau vive qui jaillissent du sol. Elles sont protégées par un édifice 
couvert en pierre, dont on retrouve nombre de spécimens sur la commune. 
Les puits sont des  cavités creusées ou forées suffisamment profondément pour atteindre la table 
de l’eau.  L’emplacement des sources et puits a déterminé l’installation du bâti. 
Les préserver est un devoir pour la préservation de la ressource en eau. Reconnaitre leur richesse 
esthétique et promouvoir leur réhabilitation et la sauvegarde de leurs qualités patrimoniales est 
l’objectif de leur identification. 
 
Restauration : La restauration respecte les matériaux d’origine. Les proportions, la modénature et 
les détails architecturaux de la composition originale sont conservés. En cas de clôture de la 
fenêtre du puits ou de la fontaine, la porte ou grille doit être réalisé soit en bois peint, soit en 
ferronnerie. 
Les croix existantes et répertoriées doivent être préservées. 
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Croix et fontaines - Carte générale 
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